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Lettre datde du 18 avril 1986, adrasade au Secr&ai.re g&&al 
par le Chargé! d'affaires par intérim de la Mi'ssion permanente 

de la Bolivie aupras de l'orsanisation des'lations Unie8 

J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le texte du communiqué de presse 
du Ministre belivhn des relations ext&rteures et du culte, en date du 
16 avril 1986, concernant l’incident de port& internationale qui s’est produit 
dans le golfe de Syrte. . 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte Bu pdsent 
dœumnt aome damment ofFioLe de l*Assembl&e g6nkale, au titre du point 69 de 
la liste pr61iminairer et du Conseil de skurit6. 

Le Ministre aonseîller, 

Chers8 d’affaires par intkim, 

Wgn6) Mary cARRmcomNJB 

l A/41/5O/Rev.l et Corr.1. 
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Annexe 

Communiqué de presse du Ministre bolivien dee relations extérieures 
et du culte, en date du 16 avril 1961; 

Le Gouvernement bolivien, fid&le & ses principes immuables, exposés & maintes 
reprises dans lee réunions et les instances internationales, condamne tout type de 
terrorisme et toute conduite irrationnelle, entrasnant la mort de personnes 
innocentes et sano d6fense et des degâte matkiels, tout comme il d8plore les actes 
unilatéraux de repr~saillee qui mettent en danger la 58curité internationale. 

Le Gouvernement bolivien pratique pour sa part une politique pacifique, 
considérant que les différends entre pays doivent être r&lés par un dialogue 
constructif, qui multiplie les poesibilit& de cr8er un monde meilleur, plu5 juste 
et 6guilibré sans dépendance et sans humiliation. 

La Bolivie rdaffirme r&solument, dans le cadre du Mouvement des paye non 
alignes, son attachement aux principes de non-agression et de non-ingérence dan5 
les affaire5 intkieuree des &utres Etats, d’inddpendance politique, d’intégrité 
territoriale et d’autod&ermination des peuples auxquels le crime international de 
terrorisme est contraire, car elle estime que toute agreésion armée sans caf3ua 
belli déstabilise la eituation mondiale et aggrave dangereusement les con=. 

En cette An&e internationale de la paix, la Bolivie lanae un fervent appel & 
toutes le5 parties concern6ee par ce douloureux probl8me pour qu’elles 
s’abstiennent de tout acte de violenae qui ne peut qu’aggraver le5 teneions et 
cr8er des situations aux cone&uences imprkieiblee pou- l’humanit& 

Guillermo Bedregal-Gutidrrea 

Miniatre de0 relations eadrieures et du aulte 


